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than detailed supervision of job condi
tions and control of the exact terms of 
employment. This arms-length relation-
ship to the worker on the job may help 
explain the absence of industrial conflict 
and the ease with which most settlements 
are reached, and the modest rôle of the 
government in guidance of thèse relations 
particularly until such time as admin
istration seeks to enforce économie con-
trols. Even then the employer's self-
interest moves him to greater liberalism 
in action than the law or agreement 
prescribes and créâtes a level of industrial 
relations quite independent of the formai 
one. But the truncated Continental system 
appears to hâve run its course. 

Solomon BARKÏN 

The Légal Status of Collective Agrée-
ments in England, the United States 
and Canada, by B.L. Adell, Kingston, 
Queen's University, Industrial Rela
tions Center, 1970, xxxi et 240 pp. 

Il s'agit d'une étude du caractère obli
gatoire de la convention collective en 
Angleterre, aux Etats-Unis et au Canada, 
selon le partage classique : effets « con
tractuels » entre les signataires et « nor
matifs » par rapport aux salariés. Chacun 
des trois tableaux trace la genèse du 
droit positif. 

Jusqu'à présent du moins, dans le 
premier cas, la convention collective 
s'était tenue à l'écart du courant con
tractuel ; si elle a une portée normative, 
ce ne pourrait être qu'en tant qu'usage 
ou coutume. Au contraire, aux Etats-
Unis et au Canada, après maintes tenta
tives d'utiliser les techniques du droit 
commun, l'arbitrage, surtout, apporte les 
solutions. Beaucoup plus sûrement aux 
Etats-Unis, où la convention s'impose 
directement plutôt que par le biais du 
contrat individuel de travail. La théorie 
de l'incorporation du contenu de la 
convention dans ce dernier continue 
toujours en effet de mener une vie pa
rallèle au Canada, ce qui ne peut qu'être 
prétexte à l'intervention du tribunal de 
droit commun. L'on doit par ailleurs exa
miner le rôle que peut jouer le salarié 
dans la mise à exécution de la conven
tion, sans le concours du syndicat. Dans 
la mesure où le pouvoir de représentation 
de ce dernier y fait obstacle, doit s'affir
mer l'obligation d'une représentation adé
quate du salarié. Le Québec s'insère dans 
cet ensemble, comme on l'affirme d'ail

leurs, bien que l'on fasse relativement 
grand état du régime assez particulier de 
la convention collective étendue. 

Pour éviter des absolus dangereux : 
l'ouvrage marque assurément une date 
importante dans le développement du 
droit du travail au Canada. Il évite la 
simple juxtaposition, souvent superficielle, 
des onze lois pour aller à la racine de 
l'ensemble du droit applicable, qu'il ex
pose ensuite rigoureusement. Le recul de 
l'étude théorique de la convention collec
tive, y compris l'examen critique de cer
taines données passées ou étrangères, 
permet à l'auteur de faire progresser la 
solution des principaux problèmes prati
ques qui s'attachent, d'un point de vue 
juridique, à la mise à exécution forcée 
de la convention collective. 

Pierre VERGE 

The Growth of White-Collar Unionism, 
by George Sayers Bain, Don Mills, 
Ont., Oxford University Press, 1970, 
233 pp. 

L'une des caractéristiques du dévelop
pement des économies modernes réside 
dans l'accroissement considérable aussi 
bien en termes absolus qu'en termes re
latifs du nombre de cols-blancs par rap
port aux cols-bleus. Cette évolution se 
produit à un rythme tel que le nombre 
des cols-blancs dépassera bientôt celui des 
cols-bleus dans la plupart des pays in
dustrialisés où ce n'est pas déjà fait. 

Cette situation soulève un certain nom
bre de questions quant au développement 
du syndicalisme dans l'avenir car si les 
syndicats n'arrivent pas à rejoindre ces 
travailleurs, ils sont condamnés à oc
cuper une place de plus en plus mar
ginale au sein de la main-d'œuvre active. 

C'est à quelques-uns des problèmes po
sés au syndicalisme par ce changement 
dans la structure occupationnelle que 
l'auteur, George Sayers Bain, s'intéresse 
dans cet ouvrage qui est le résultat d'une 
recherche qui a duré quatre années, il 
a tenté en effet de découvrir quels sont 
les principaux facteurs qui favorisent le 
développement du syndicalisme chez les 
cols-blancs en Grande-Bretagne et en par
ticulier dans l'industrie manufacturière. 

Après avoir étudié l'importance des 
cols-blancs dans la main-d'œuvre anglai
se, l'auteur fait état de la situation syn
dicale dans ce secteur. 


